


DEPARTEMENT DE LA CHARENTE


Commune d’AUSSAC-VADALLE





ENQUETE PUBLIQUE sur l’EXPLOITATION D’UNE INSTALLATION CLASSEE POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT





AVIS





Le Maire de la commune d’AUSSAC-VADALLE prévient ses administrés qu’en exécution de l’arrêté du Préfet de la Charente en date du 15 décembre 2000, il sera ouvert une enquête publique sur la demande présentée par la société CHARENTE COOP à l’effet d’être autorisé à agrandir un silo de stockage de céréales, ainis que diverses activités connexes exploitées au lieu-dit « Le Bois de vars » sur la commune de VARS





	A cet effet, le dossier concernant cette demande sera déposé au secrétariat de la mairie de  VARS où toute personne pourra en prendre connaissance pendant la durée de l’enquête, soit un mois, du 29 janvier 2001 au 1er mars 2001 inclus, aux jours et heures d’ouverture du bureau et adresser toute correspondance à la mairie.





Monsieur PESCHER Jacques, Ingénieur de la délégation générale de l’armement (ER), domicilié 1035, Route des Riffauds à RUELLE / TOUVRE est chargé d’assurer les fonctions de commissaire - enquêteur. Pendant la durée de l’enquête, il sera présent à la mairie de VARS aux jours et heures suivants pour recevoir les observations et réclamations qui pourront être faites :





Lundi 29 Janvier 2001 de 9h00 à 12h00


Mardi 06 Février 2001 de 14h00 à 17h00


Mercredi 14 Février 2001 de 14h00 à 17h00


Samedi 24 février 2001 de 9h00 à 12h00


Jeudi 1er Mars 2001 de 14h00 à 17h00





Les déclarants seront requis de signer leurs déclarations, lesquelles seront consignées au registre d’enquête








									A Aussac-Vadalle  le 29 Décembre 2000


											Le Maire


											Gérard LIOT











Nous, soussigné Maire de la commune d’AUSSAC-VADALLE 


certifions que l’avis ci-dessus a été publié et affiché dans la forme et aux 


endroits fixés par l’arrêté préfectoral du 15 Décembre 2000 soit à la mairie 


et aux autres lieux d’affichage fréquentés par le public, dans le voisinage de


 l’installation projetée et dans le rayon de 3 km autour de cet établissement, 


pour la partie du territoire de sa commune comprise dans ce périmètre.





A AUSSAC-VADALLE le 05 Janvier 2000


Le Maire,


Gérard LIOT




















